
Avril 2024 

Feuille 1 à destination de l’association « La roue de l’Aube »  

SYNDICAT DES USINIERS DU CANAL DES FONDEAUX 
Créé en 1825 par arrêté Préfectoral 

 
BULLETIN DE SOUSCRIPTION POUR  

LA RESTAURATION DE LA PRISE D’EAU DES FONDEAUX 
 

Je veux apporter mon soutien à la restauration du canal des Fondeaux à Die dans la Drôme (26150) 
La souscription participera au financement des travaux de la prise d’eau avec réparation de la ligne de 
crête, amélioration de la sédimentation, installation d’une grille anti-pénétration, d’un système de 
dévalaison des poissons, et contrôle du débit réservé pour se mettre en conformité avec la loi sur l’eau 
(continuité écologique). 
Contreparties (afin de remercier nos donateurs): 
 a- don > 30 € (soit 10 € après défiscalisation) : nom du donateur inscrit sur supports de communication 
(panneau sur site durant le chantier, site internet, …) 
 b- don > 90 € (soit 30 € après défiscalisation) : parcours « V.I.P » de l’ensemble du canal commenté par 
André GIRARD avec visite de certaines chutes + contrepartie -a (nom) 
 c- don > 240 € (soit 80 € après défiscalisation) : invitation pour 2 personnes à un apéritif musical sur la 
terrasse éphémère installée sur le site de la prise d’eau + contrepartie -a (nom) 
Il n’y a aucun plafond pour les dons, n’hésitez pas à dépasser ce palier ! 

Montant de mon don :   …………………… €   

Nom : …………………………………………….………………. Prénom : ………………………………………….………………………..… 

 Je désire rester anonyme (nom non publié) 
 
 Je ne suis pas intéressé par la possibilité de défiscalisation, 
 je joins un chèque à l’ordre de « Syndicat des Usiniers du canal des Fondeaux » 
 J’envoie uniquement la page 1 à l’association 

    « La roue de l’Aube » - 9, chemin du pont Rompu 26150 DIE 
En MAJUSCULES SVP : 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………..………..…………………………………… 
 
Code postal : ………………… Commune : …………………………….………….…………………………………………………………… 
 
Téléphone : .……………………………………… Courriel : …………………………..…………………..………………………………….. 
 
Date & signature 
 
 
 

 

OU 

 Je souhaite bénéficier de la réduction d’impôts (60 à 66% selon conditions indiquées en page 2 ) 
 Je complète aussi la page 2 destinée à la SSMAD 
 J’établis mon chèque à l’ordre de « SSMAD - La roue de l’Aube » 
 J’envoie les deux pages imprimées séparément  

 à « La roue de l’Aube » - 9, chemin du pont Rompu 26150 DIE 
 

  



Feuille 2 à destination de la SSMAD 

Association reconnue d’utilité publique par le Décret du 6 octobre 1967 n°W263003826 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION POUR LA RESTAURATION D’UN PATRIMOINE DRÔMOIS 

Je veux apporter mon soutien à la restauration du canal des Fondeaux à Die dans la Drôme (26150) 
desservant, entre autres, la roue du moulin de l'Aube récemment restaurée. 

La souscription participera au financement des travaux de la prise d’eau avec réparation de la ligne de 
crête, amélioration de la sédimentation, installation d’une grille anti-pénétration, d’un système de 
dévalaison des poissons, et contrôle du débit réservé pour se mettre en conformité avec la loi sur l’eau 
(continuité écologique).  

Souscription par chèque : je complète les informations ci-dessous et retourne cette souscription 
accompagnée d’un chèque à l’ordre de SSMAD – La roue de l’Aube  

Madame Henriette LIDIN, trésorière de la SSMAD, 50 rue Barral, 26400 Crest 

Montant de mon don : …………………… €  (Un reçu fiscal vous sera adressé pour les dons à partir de 10 €). 

Nom : …………………………………………………….……………… Prénom …………………………………….………………………….… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………..………..………………………………… 

Code postal : ………………… Commune : …………………………….…………….………………………………………………………… 

Téléphone : .…………………………………  Courriel : ………………………………………………..………………………….……..…….. 

Ce versement ouvre droit à la réduction d’impôts prévue à l’article 200 du CGI (66% du montant du don 
des personnes physiques, dans la limite de 20% du revenu imposable) et à l’article 238bis du CGI (60% du 
montant du don des entreprises assujetties à l’IR ou à l’IS, dans la limite de 5 pour mille de leur chiffre 
d’affaire). 
Le donateur reconnait avoir pris connaissance de la convention passée entre la SSMAD (Société de 
Sauvegarde de Monuments Anciens de la Drome) et le porteur de projet : cette convention prévoit 
l’utilisation de l’intégralité des fonds reçus par le porteur de projet pour le financement des travaux 
prévus. En fonction du montant des dons reçus d’autres travaux d’amélioration pourront être réalisés 
(production d’énergie autonome, automatismes, …) 

Fait à : …………………………………………… le : ………………………. 

Signature (précédé de la mention « lu et approuvé ») 
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